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ARTICLE 13 BIS

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« et des conditions économiques et sociales de la zone considérée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser qu’il faut tenir compte des conditions économiques et sociales des 
zones considérées afin d’avoir l’appréciation la plus juste possible de la situation de ces zones.


